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COMMUNE MIXTE DE HAUTE-SORNE 
Service Electrique de Soulce 

Rue de la Fenatte 14 – CP 246 – 2854 Bassecourt – Tél 032 427 00 10 

 
 

Mesdames, Messieurs,  

Veuillez trouver ci-dessous les tarifs de l’électricité valables dès le 1er octobre 2014. 

Le prix de l'énergie est calculé en fonction de la quantité totale d'électricité consommée (en kWh) en haut tarif (de 07h00 
à 21h00) et en bas tarif. Chaque client bénéficie du produit adapté à son comportement de consommation. 
 
1to1 energy easy light 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1to1 energy easy 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Prix de l'utilisation du réseau Hors TVA TVA de 

8% incl.

Prix de base 96 103.68 CHF/an

Prix du travail 10.62 11.47 ct. /kWh

Services-systèmes Swissgrid 0.54 0.58 ct. /kWh

Redevances et taxes

Redevances communales (PCP) 1.35 1.46 ct. /kWh

Taxes d'encouragement (RPC) 1 1.08 ct. /kWh

Redev. Fédérale pour la protection des eaux 

et des poissons

0.1 0.11 ct. /kWh

Prix énergie
Hors TVA TVA de 

8% incl.

Tarif unique

Ct./kWh 8.73 9.43

Prix de l'utilisation du réseau Hors TVA TVA de 

8% incl.

Prix de base 168 181.44 CHF/an

Prix du travail HT 11.37 12.28 ct. /kWh

Prix du travail BT 3.07 3.32 ct. /kWh

Services-systèmes Swissgrid 0.54 0.58 ct. /kWh

Redevances et taxes

Redevances communales (PCP) 1.35 1.46 ct. /kWh

Taxes d'encouragement (RPC) 1 1.08 ct. /kWh

Redev. Fédérale pour la protection des eaux 

et des poissons

0.1 0.11 ct. /kWh

Prix énergie
Hors TVA TVA de 

8% incl.

Energie haut 

tarif HT 

(ct./kWh) 9.34 10.09

Energie bas 

tarif BT 

(ct./kWh) 6.32 6.83
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COMMUNE MIXTE DE HAUTE-SORNE 
Service Electrique de Soulce 

Rue de la Fenatte 14 – CP 246 – 2854 Bassecourt – Tél 032 427 00 10 

 

Mesdames, Messieurs, 
Veuillez trouver ci-dessous les tarifs de l’électricité valables dès le 1er octobre 2014. 
 
Produit chaleur (chauffage électrique à accumulation, PAC) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sont également applicables, le « Règlement sur l'acheminement et la fourniture d'électricité -RAFEI », « Conditions générales pour l’utilisation du réseau et la fourniture d’énergie 
électrique - CG », «Prescriptions relatives au raccordement aux réseaux MT et BT et critères d’accès MT», «Règlement sur les taxes et redevances communales liées à la distribution 
d’électricité», «Prescriptions en matière d’éclairage public»  Version 1-2012 

Prix de l'utilisation du réseau Hors TVA TVA de 

8% incl.

Prix de base 168 181.44 CHF/an

Prix du travail HT 11.37 12.28 ct. /kWh

Prix du travail BT 1.86 2.01 ct. /kWh

Services-systèmes Swissgrid 0.54 0.58 ct. /kWh

Redevances et taxes

Redevances communales (PCP) 1.35 1.46 ct. /kWh

Taxes d'encouragement (RPC) 1 1.08 ct. /kWh

Redev. Fédérale pour la protection des 

eaux et des poissons

0.1 0.11 ct. /kWh

Prix énergie
Hors TVA TVA de 

8% incl.

Energie haut 

tarif HT 

(ct./kWh) 9.34 10.09

Energie bas 

tarif BT 

(ct./kWh) 5.02 5.42


